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Méthode de suivi des campagnols terrestres et taupes européennes 

N°4 du 19 09 2025 

Grâce à l’application « Arvicola obs » et à la répartition de balises sur les zones de 
prairies du territoire, les niveaux d’infestation en campagnols terrestres et taupes 
européennes sont précisément retranscrits et peuvent ainsi permettre de localiser 
précisément les foyers de démarrage. 

A chaque balise, l’observateur parcourt visuellement 150 m autour de 

celle-ci et attribue une note par espèce (de 1 à 5 pour le campagnol 

terrestre et de 0 à 3 pour la taupe européenne) :  

Rappel sur les différents niveaux d’infestations : 

 

Campagnol terrestre 

 

 

 

 

 

Taupe européenne 

A partir des notes attribuées sur chaque balise, les niveaux d’infestation entre ces balises sont estimés 
par interpolation spatiale et des cartes de niveau d’infestation en campagnols et taupes sont créées et 
complétées par une analyse de risque communale par espèce. 
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Evaluation des niveaux d’infestations en campagnols terrestres (Arvicola 
amphibius) et taupes européennes (Talpa europaea) en Franche-Comté 

 

Grâce à l’application « Arvicola obs », 5 secteurs et 473 balises ont été suivis en septembre 2025 : 76 sur 
le secteur d’Ornans, 113 sur le secteur de Levier, 118 sur le secteur des Premiers Sapins, 92 sur le 
secteur de Frasne et 101 sur le secteur de Champagnole (cf. carte ci-dessous). Ainsi, au total, 65 
communes ont été prospectées par des techniciens FREDON.  

Cependant, 3 balises n’ont pas pu être suivies en raison de leur inaccessibilité. 
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Niveau d’infestation en campagnol terrestre et taupe européenne sur ces 5 
secteurs 

En raison de la hauteur de la végétation sur les secteurs prospectés, la détermination des taux 
d’infestations de campagnol terrestre et de taupe européenne n’est pas la plus représentative. En 
effet, la visibilité des indices de présence est réduite, il est ainsi fort probable que certains degrés 
d’infestation aient été sous-estimés. 

Afin de se rendre compte au mieux de la situation effective sur votre secteur, il est important de 
parcourir vos parcelles régulièrement.  

 

Pour rappel, la coloration jaune / orange sur les cartes ci-dessous indiquent de potentiels foyers de 
démarrage, les communes concernées par cette coloration sont à surveiller ; la lutte raisonnée doit être 
maintenue sur les parcelles déjà suivies.  
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Zoom par secteur prospecté 

 

Un zoom par secteur prospecté est proposé dans les pages suivantes, avec des cartes de niveau 
d’infestation plus précis. On y indique également les notes d’infestation en taupe européenne car elle joue 
un véritable rôle dans le cycle du campagnol et permet d’adapter la lutte raisonnée. En effet, des indices 
de campagnols et de taupes peuvent être présents en même temps sur un territoire lors des phases de 
basse densité de campagnols terrestres.  

 

Ces zooms sont complétés par une analyse de risque à l’échelle communale réalisée à partir de la 
moyenne des notes attribuées aux balises de la commune considérée. 
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Secteurs d’Ornans et des Premiers Sapins : secteurs en début de croissance ? 
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Sur le secteur des Premiers Sapins ainsi que de Vuillafans à Scey-Maisières (vallée de la Loue) pour le 
secteur d’Ornans, les taux d’infestation en campagnol terrestre sont globalement faibles, avec seulement 
quelques foyers actifs localisés (coloration jaune).  

Un point de vigilance est tout de même à notifier sur les communes de Saules et Guyans-Durnes où l’on 
notera quelques foyers actifs localisés (coloration jaune), voire une infestation moyenne à forte. 

 

A noter également que la hauteur de végétation des prairies de ces deux secteurs ne permet pas une 
observation optimum des indices de présence du campagnol terrestre, il est probable que l’infestation soit 
en réalité plus importante. 

Il s’agit donc de rester prudent sur les communes présentant encore une infestation faible en 
campagnol terrestre (en vert sur les cartes) en maintenant la lutte et en surveillant l’apparition de 
nouveaux indices de taupes et/ou campagnols terrestres pour maintenir les populations à faible 
densité. 

Analyse de risque communale de pullulation de campagnols terrestres : 
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Secteurs de Levier : secteur en croissance  

La majorité du secteur de Levier a des taux d’infestation en campagnol terrestre à faible densité 
(coloration verte). Cependant, on remarque des foyers actifs localisés (coloration jaune) voire une 
infestation moyenne à forte sur certaines communes (coloration orange).  

Cela laisse présager une croissance des populations de campagnol terrestre, il faut donc rester vigilant 
et parcourir régulièrement vos parcelles pour initier une lutte raisonnée dès l’apparition d’indices 
afin de limiter les foyers de démarrage représentés en jaune / orange sur la carte ci-dessus. 

 

De plus, des indices de taupes (infestation faible à moyenne représentée par des points noirs sur la carte 
ci-dessus), ont été observés sur le secteur.  

Pour rappel, la taupe européenne est un véritable précurseur de l’arrivée du campagnol terrestre, celui-ci 
profite des réseaux de galeries créés par la taupe afin de plus rapidement investir la prairie. Les 
taupinières masquent les tumulis et ne permettent pas de se rendre compte de la présence et du niveau 
d’infestation en campagnol terrestre dans les prairies.  

De ce fait, la présence de taupe sur ce secteur laisse présager que le campagnol terrestre pourrait être à 
un taux d’infestation plus important que celui observé sur la carte ci-dessus.  

Une lutte efficace contre le campagnol terrestre commence par la régulation de la taupe 
européenne. 

 

A noter également que la hauteur de végétation ne permettait pas une observation optimum des indices 
de présences sur ces deux secteurs, il est probable que l’infestation soit en réalité plus importante. 
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Analyse de risque communale de pullulation de campagnols terrestres : 



 10 

N°4 du 19 09 2025 
Secteurs de Frasne et Champagnole : secteurs en basse densité  
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Sur ces 2 secteurs, les taux d’infestation en campagnol terrestre sont globalement faibles (coloration verte 
sur les cartes ci-dessus) avec quelques foyers actifs localisés (coloration jaune). Bien que ces deux 
secteurs soient en faible densité, la hauteur de végétation a engendré des difficultés d’observation des 
indices de présence du campagnol terrestre et de la taupe européenne, il est probable que l’infestation 
soit plus importante. 

De plus, un point de vigilance est à noter sur le secteur de Frasne, à l’ouest de la commune de Chaffois. 
Cette zone étant adjacente au secteur de Levier (actuellement en infestation croissante), cela laisse 
présager que le campagnol terrestre pourrait revenir sur le secteur de Frasne par l’ouest.  

Sur les deux secteurs de Frasne et Champagnole, on constate des zones de foyers actifs localisés 
(coloration jaune) de campagnols terrestres corrélés avec une infestation moyenne de la taupe (infestation 
faible à moyenne représentée par des points noirs sur la carte ci-dessus).  

Il est donc important de continuer la lutte déjà en place pour maintenir les populations à faible 
densité et de surveiller l’apparition d’indices de présence de campagnol terrestre et/ou de taupe en 
parcourant vos parcelles régulièrement. 

Analyse de risque communale de pullulation de campagnols terrestres : 
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Vigilance sur le scarabée japonais, Popillia japonica 

 

 

 

En complément des éléments disponibles dans le BSV Prairies du 25 avril 2025 : 

 

Le 19 juin 2025, la DRAAF Bourgogne Franche-Comté a publié sur son site internet un communiqué de 

presse sur le risque de découverte du scarabée japonais en Bourgogne Franche-Comté. 

 

Le piégeage a été renforcé sur les axes routiers et autoroutiers entre Dijon et Belfort. 

 

Nous avons géré également plusieurs signalements de particuliers par l'information diffusée, suite au 

communiqué de presse, par la presse régionale. 

Tous ces signalements ont été étudiés et n'ont pas permis de détecter Popillia japonica. 

 

 

Dans le cadre de la surveillance officielle réalisée chaque année par la Direction régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) Grand Est, des pièges visant à détecter la présence 

du scarabée japonais, Popillia japonica, ont été mis en place début juin. Les 1er et 2 juillet 2025, deux 

spécimens ont été capturés dans des pièges situés à Mulhouse et à Saint-Hippolyte dans le Haut-Rhin 

(voir le communiqué de presse). 

 

Il s’agit de la première détection en France de cet insecte, déjà présent dans le nord de l’Italie et dont un 

foyer a été détecté à Bâle en 2024. 

 

Une surveillance renforcée par piégeage et examens visuels est d'ores et déjà mise en place dans les 

deux secteurs de capture afin de vérifier l'absence d'autres spécimens. 

https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/bsv_prairie_2-2025_v2.pdf
https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/20250619_cp_risque_decouverte.pdf
https://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/20250619_cp_risque_decouverte.pdf
https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/20250708_cp_popillia-japonica.pdf
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Carte d’identité : 

• Nom scientifique : Popillia japonica 

• Nom commun : Scarabée japonais 

• Catégorie : insecte de l’ordre des coléoptères 

• Taille adulte : environ 10 mm de long et 6 mm de large 

• Forme : ovale 

• Couleur : tête, thorax et abdomen vert métallique, élytres brun-cuivrés 

• Signe distinctif : 5 touffes de soies blanches sur chaque côté de l’abdomen et deux touffes 

blanches plus larges au niveau du dernier segment de l’abdomen 

• Inoffensif pour l’homme 

 

 

Confusions possibles : 

Popillia japonica peut être confondu avec plusieurs coléoptères présents en France, notamment avec le 

hanneton des jardins (Phyllopertha horticola) mais aussi avec le hanneton bronzé (Anomala dubia) et 

Mimela junii. 

N°4 du 19 09 2025 
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Comportement : 

• Il vit en groupe 

• Il est actif le jour contrairement aux autres espèces de 

hannetons présents en France qui sont actifs notamment 

au crépuscule 

• Il se nourrit feuilles, fleurs et fruits de plus de 300 plantes 

hôtes dont la vigne, le maïs, les pommiers, les tomates et 

les fraises qu’il défolie du haut vers le bas 

• Les adultes émergent quand les températures se 

réchauffent (autour de 20°C) 

• La période de vol s’étale de juin à septembre avec un pic 

de vol en juillet 

• Le cycle de vie complet dure environ 1 an et la durée de 

vie de l’adulte est comprise entre 30 et 45 jours 

• La distance maximale parcourue par un adulte est de 500 

m par jour et de 20 km par an 

• La transmission / dissémination peut se faire localement 

par le vol des adultes et sur longue distance par le biais 

des transports routiers, aériens, ferroviaires, maritimes… 

et des produits et productions agricoles, emballages, terre, 

plantes en pots 

Que faire en cas de suspicion : 

• Capturer l’insecte et le mettre dans un bocal fermé hermétiquement ; la capture peut se faire à la 

main, insecte inoffensif pour les humains 

• Prendre plusieurs photos de l’insecte (sous différents angles) et si possible des dégâts causés sur 

les végétaux pour identification 

• Localiser le point de capture (adresse, point GPS…) 

• Conserver l’insecte en lieu sûr et ne surtout pas le relâcher 

• Contacter la DRAAF Bourgogne Franche-Comté / SRAl (Service Régional de l’Alimentation) : alerte-

vegetaux-sral.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr ou FREDON Bourgogne Franche

-Comté : popillia@fredonbfc.fr 

• Ou télédéclarer sous : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-de-capture-ou-d

-observation-d-un-scara 
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mailto:alerte-vegetaux-sral.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
mailto:alerte-vegetaux-sral.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
mailto:popillia@fredonbfc.fr
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-de-capture-ou-d-observation-d-un-scara
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-de-capture-ou-d-observation-d-un-scara
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Bulletin édité sous la responsabilité de FREDON Bourgogne-Franche-Comté et rédigé par Julie MONTAZ à partir des observations 

ponctuelles réalisées dans les prairies de Bourgogne Franche-Comté. 

 
Si vous souhaitez faire remonter tout signalement de bioagresseurs des prairies 
(hanneton, campagnol, taupe…), ou pour tout autre renseignement, veuillez contacter 
FREDON Bourgogne Franche-Comté :  

 

contact@fredonbfc.fr - 03 81 47 79 20 

 
 

Animatrice filière Prairie : Julie MONTAZ – 06 07 19 47 48 –  jmontaz@fredonbfc.fr 

Suppléance : Geoffroy COUVAL – 06 07 19 47 15 – gcouval@fredonbfc.fr  
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